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L’an deux mille huit, le onze décembre, à 20 heures 30 minutes le Conseil Municipal légalement 
convoqué s’est réuni en Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Guy MESSAGER, Maire. 
 
Etaient présents  :  
M. Guy MESSAGER, Maire, Mme Renée DANILO, M. Eddy THOREAU, Mme Françoise EMERY, 
M. Jean-Pierre FARNAULT, Mme Naïma VOISIN, M. Jean-Marie FOSSIER, Mme Patricia HAUPAS, 
M. Dominique PONSART, Maires-Adjoints. 
M. Jean-Claude LECOINTE, M. Alain CLAUDE, Mme Magali JOUBERT, Mme Simone JOUGLARD, 
Mme Samira SAOULI, M. Jean-Claude POTIN, M. Frédéric NAVAS, Mme Nathalie PRIEUR, 
M. Nicolas DUCROCQ, M. Nicolas PASTUR, M. Tony SAVIN, Melle Marion RAHALI, 
Mme Nathalie CARRIER, Mme Brigitte BOSSU, M. Michel WAGNEZ. 
 
Absents excusés et représentés :  
Mme Françoise COLLOMB (procuration à Mme Patricia HAUPAS),  
Mme Sarmela SABARATNAM (procuration à M. Jean-Marie FOSSIER),  
M. Julien COURY (procuration à M. Guy MESSAGER), 
 
Absents  excusés : 
Mme Nathalie CAILLARD, M. Abdenour CHIBANE. 
 
Mme Samira SAOULI a été désignée pour assurer les fonctions de secrétaire. 

 
------------------------------ 

 
 
Le Procès-Verbal et le Compte rendu de la séance du 7 novembre 2008 sont adoptés, à l’unanimité 
des suffrages,  
 

------------------------------ 
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Mme Renée DANILO présente les tarifs des services municipaux tels qu’ils ont été arrêtés par la 
commission des finances réunie le 5 novembre 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
�  adopte  les tarifs municipaux ci-après, applicables à partir du 1er janvier 2009. 
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Mme Renée DANILO Maire-Adjoint expose : 
 
Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M14, il convient de prendre une décision 
modificative au budget ville 2008 après avis favorable, à l’unanimité des membres de la commission 
des finances réunie le 11 décembre 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
����  adopte la décision modificative ci-après : 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
ART. LIBELLE  DM 2  

6042 ACHATS PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. AMENAG.)                5 899,36    

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT -             2 882,29    

60612 ENERGIE - ELECTRICITE -              5 838,38    

60613 CHAUFFAGE URBAIN                  1 146,73    

60622 CARBURANTS -              1 000,00    

60623 ALIMENTATION                2 932,08    

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKES                             -      

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN                 2 916,00    

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT                    854,90    

60633 FOURNITURES DE VOIRIE -              2 023,10    

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL -              2 079,89    

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES                   292,43    

6067 FOURNITURES SCOLAIRES                    958,00    

611 CONTRATS PRESTATIONS DE SERVICES AVEC ENTREPRISES                 1 960,87    

6135 LOCATIONS MOBILIERES -               1 073,44    

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE                   493,00    

61521 TERRAINS                 3 955,80    

61522 BATIMENTS -                      0,00    

61523 VOIES ET RESEAUX -              9 695,86    

61551 MATERIEL ROULANT                             -      

61558 AUTRES BIENS MOBILIERS -               5 160,00    

6156 MAINTENANCE                 1 940,94    

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE -                   93,44    

6188 AUTRES FRAIS DIVERS -              4 050,00    

6226 HONORAIRES                8 366,94    

6228 DIVERS -                  381,00    

6232 FETES ET CEREMONIES                18 172,47    

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES                   698,24    

6247 TRANSPORTS COLLECTIFS                    979,06    

6257 RECEPTIONS -                 800,00    

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS -                 294,06    

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX                    292,91    

637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES)                      511,73    

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL      17 000,00   

64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES -           43 000,00    

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES -   43 000,00   

6574 SUBV. DE FONCT. VERSEES AUX PERS. DE DROIT PRIVE               52 251,00    

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE      52 251,00   

6713 SECOURS ET DOTS              18 000,00    

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES     18 000,00   

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT       8 000,00   

TOTAL      52 251,00   
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
ART. LIBELLE  DM 2  

752 REVENUS DES IMMEUBLES               52 251,00    

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE      52 251,00   

TOTAL      52 251,00   

      

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
ART. LIBELLE  DM 2  

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS                             -      

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS -               1 219,64    

2135 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS CONST. -               5 206,19    

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE                 5 206,19    

2184 MOBILIER                  1 219,64    

2188 AUTRES IMMO CORP                8 000,00    

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES       8 000,00   

2313 CONSTRUCTIONS -              4 852,60    

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES                4 852,60    

23 IMMOBILISATIONS EN COURS                 -     

2761 CREANCE AVANCES SUR GARANTIE D'EMPRUNT            197 000,00    

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES    197 000,00   

TOTAL   205 000,00   

      

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
ART. LIBELLE  DM 2  

2761 CREANCE AVANCES SUR GARANTIE D'EMPRUNT            197 000,00    

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES    197 000,00   

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT       8 000,00   

TOTAL   205 000,00   
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Monsieur Eddy THOREAU, Maire-Adjoint, expose : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’allouer une avance de 3/12èmes du montant de la subvention 
versée en 2008 aux associations lupariennes et organismes les plus importants qui en ont fait la 
demande : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
����  décide d’allouer  une avance de 3/12èmes du montant de la subvention versée en 2008 aux 
associations et organismes suivants et d’inscrire la charge correspondante aux articles ci-après du 
budget 2009 de la commune : 
 
·  Article 6574-422 
Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C.) La Luca rne 
Subvention 2008 :   108 000 € 
Avance 3/12 èmes   :  27 000 € 
 
Club Municipal d’Orville de Louvres (C.M.O.L) 
Subvention 2008  :  48 000 € 
Avance 3/12èmes :  12 000 € 
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·  Article 6574-33 
Comité des fêtes 
Subvention 2008 : 11 500 € 
Avance 3/12 èmes  :   2 875 € 
 
La Fanfare de Louvres 
Subvention 2008 :   6 500 € 
Avance 3/12 èmes  :   1 625 € 
 
·  Article 657362-520 
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
Subvention 2008 : 100 000 € 
Avance 3/12 èmes  :   25 000 € 
 
·  Article 6574-61 
Club des seniors 
Subvention 2008 :    7 500 € 
Avance 3/12 èmes  :    1 875 € 
 
·  Article 6574-020 
Amicale du Personnel 
Subvention 2008 :    9 000 € 
Avance 3/12 èmes  :    2 250 € 
 

��  ���������	
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Mme Renée DANILO, Maire-Adjoint, expose : 
�
Dans le cadre des prévisions budgétaires, afin de financer le programme d’investissements du budget 
d’assainissement, il a été décidé d’avoir recours à l’emprunt à hauteur de 592 200 €. 
 
Considérant les offres faites par quatre établissements bancaires et compte tenu des conditions du 
marché, la proposition de la Caisse des Dépôts et Consignations s’est révélée être la plus 
intéressante. 
 
Les conditions sont les suivantes : 

- le contrat porte sur 592 200 € à taux fixe de 4.52% ; 
- le contrat est conclu pour une durée de 20 ans à partir de la date de versement des fonds ; 
- les échéances sont constantes et à périodicité annuelle. 

�
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
����  autorise  M. le Maire ou son représentant à signer auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 

!�  "�
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M. Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :  
 
L’Etablissement Public d’Aménagement Plaine de France, en concertation avec la Communauté de 
Communes Roissy Porte de France et la  commune de Louvres, est l’aménageur du parc 
intercommunal de Louvres. Celui-ci sera composé de circulations piétonnes de promenade et de 
liaison entre quartiers, et de ce fait un parc public arboré de 3 ha sera ouvert à la population.  
 
Mais, il comprendra également l’institut Paul RICOEUR, établissement privé sous contrat 
d’enseignement international, auquel sera cédée la part de terrain nécessaire, la Maison de l’Emploi 
de l’Est du Val d’Oise avec des services à la personne, et deux ensembles immobiliers d’environ 
100 logements.  
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Pour réaliser ces aménagements, l’EPA Plaine de France a décidé de créer une Zone 
d’Aménagement Concertée (ZAC) pour laquelle une enquête publique a été réalisée dans le cadre de 
la concertation.  
 
Comme le prévoit l’article 1585 C-I-2° du Code Géné ral des Impôts, le Conseil Municipal peut décider 
d’écarter la Taxe Locale d’Equipement (TLE) dans une Zone d’Aménagement Concerté, pour lui 
substituer une prise en charge par les constructeurs ou par les aménageurs des équipements publics 
induits par l’opération.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’opter pour ce principe d’exonération.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  accepte  cette proposition, 
 
�  décide d’exonérer  de la Taxe Locale d’Equipement l’opération de la ZAC du Parc.  
 

$�  ��
������	
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Monsieur Dominique PONSART, Maire-Adjoint, expose : 

 
M. Bernard BOUCHUT, Comptable du Trésor, chargé des fonctions de Trésorier Principal pour la 
ville, peut fournir ponctuellement à la commune des prestations de conseil et d’assistance en matière 
budgétaire, financière et comptable. Ces prestations justifient l’octroi d’une « indemnité de conseil ». 
Cette indemnité est calculée par application d’un tarif réglementaire à la moyenne annuelle des 
dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception des 
opérations d’ordre afférentes aux trois dernières années. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 modifié par le décret n° 91-974 du 16 août 1991, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983, 
 
Considérant qu’il est juste d’indemniser le Trésorier eu égard aux prestations de conseil et 
d’assistance qu’il assure auprès de la commune, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
Décide : 
 
�  d’accorder à M. Bernard BOUCHUT une indemnité égale au maximum autorisé par l’arrêté 
ministériel du 16 décembre 1983, qui s’élève pour l’année 2008 à 1 503,10 € brut. 
 
Les crédits nécessaires au versement de cette indemnité sont imputés à l’article 020 6225 du budget 
général de la commune. 
 

%� ��������	 �������	 ���	 ��	 ����	 ��	 ��	 #������	 
�	 ����� 
�	 �����
	 ���	 ��	
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Monsieur Guy MESSAGER, Maire, expose : 
 
Conformément à la loi n° 96 - 101 du 2 février 1995  et du décret 95-635 du 6 mai 1995, le Maire est 
tenu de présenter au Conseil Municipal les rapports annuels sur la qualité et le prix des services eau 
et assainissement. (Article L. 2224 - 5 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
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La D.D.E.A. (Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Val d’Oise) autorisée à 
nous apporter son concours de service permanent pour les contrôles de l’affermage du service public 
d’alimentation en eau potable et d’assainissement vient de nous faire parvenir les rapports annuels de 
l’exercice 2007. 
 
Ces documents sont établis à l’aide du logiciel G.S.P. (Gestion des Services Publics) mis au point par 
le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche qui a permis de rationaliser la conception et la présentation 
des rapports de mission des D.D.E.A. 
 
Ces rapports sont à la disposition du public pour une consultation en Mairie. Ils font ressortir qu’un 
consommateur de 120 m3 d’eau par an a payé : 
� En 2006 : 3,465 euros TTC le m3 d’eau dont 1,281 euros TTC au titre de l’assainissement. 
� En 2007 : 3,630 euros TTC le m3 d’eau dont 1,407 euros TTC au titre de l’assainissement. 
 
Soit en 2007 un pourcentage d’augmentation du prix du m3 d’eau de 4,55% par rapport à 2006.  
 
A partir du 1er janvier 2008 a été instituée une redevance de modernisation des réseaux de collecte 
des eaux usées. Celle-ci est reversée à l’Agence de l’Eau, son montant, en euros par m3 est calculé 
chaque année par l’Agence de l’Eau. Elle est unique sur l’ensemble du service. 
Au 1er janvier 2008, le tarif de cette redevance est de 0,2770 euros H.T/m3. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  émet un avis favorable et conforme  sur le contenu de ces rapports annuels sur le prix et la 
qualité du service public eau et assainissement de l’exercice 2007. 
 

 �  �������	���	��	
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M. Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose : 
 
Le service public d’assainissement de la commune de Louvres compte 2 250 abonnés et représente 
un volume annuel facturé supérieur à 398 000 m3 Les principaux ouvrages constituant le patrimoine 
du service sont : 

·  2 postes de refoulement 
·  43 km de réseau dont 23 347 m de canalisations eaux usées et 20 056 m de canalisations 

eaux pluviales. 
 
Le service est actuellement exploité en délégation. Un contrat d’affermage a été signé avec la société 
VEOLIA EAU (Société Française de Distribution d’Eau) et arrivera à échéance le 31 décembre 2008. 
Ce contrat a été prolongé jusqu’au 30 juin 2009. 
 
Pour assurer la continuité du service public et compte tenu de l’importance des moyens techniques à 
mettre en œuvre pour en garantir la qualité (moyens dont ne dispose pas la commune), il est proposé 
de mettre en place une délégation par affermage du service d’assainissement et, par conséquent, de 
lancer une consultation afin de choisir le futur délégataire. [Voir en annexe le document 
(choix du mode de gestion du service « assainissement »)] 
 
Le délégataire aura en charge l’exploitation de l’ensemble du service comprenant : 

�  La collecte et le transport des eaux usées jusqu’aux points de déversement du SIAH, 
�  La réalisation des branchements, 
�  L’entretien des infrastructures (réseau de collecte des effluents et ouvrages du réseau cités 

précédemment), 
�  L’accueil et la gestion de la clientèle. 
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Les prestations qui seront demandées au délégataire seront précisées dans le cahier des charges ; 
les candidats devront l’accepter dans son intégralité et en outre : 
 

�  Préciser les moyens qui seront mis en œuvre pour assurer la qualité du service rendu et 
maintenir au meilleur état le patrimoine du service, 

�  Proposer l’évolution des tarifications prévues pour les différentes catégories d’abonnés. 
 
Conformément aux stipulations de la loi n° 93-122 d u 29 janvier 1993 modifiée sur la prévention de la 
corruption et la transparence de la vie économique et des procédures publiques, l’autorisation du 
Conseil Municipal est nécessaire pour décider du principe de cette délégation de service public et 
permettre le lancement de la procédure de consultation. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, compte tenu de ce qui précède, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
Article 1 :  
Approuve le principe  de délégation de service public en vue de l’exploitation du service de 
l’assainissement de la ville. 
 
Article 2  :  
Autorise M. le Maire à lancer la consultation et à accomplir tous les actes préparatoires à la 
passation du contrat de délégation qui sera soumis au Conseil Municipal pour approbation. 
 

��  
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Monsieur Jean Pierre FARNAULT rappelle que le Conseil Municipal s’est prononcé en 2008 en faveur 
de la création d’un espace naturel sensible d’intérêt local afin de préserver notamment notre vallon qui 
se prolonge en amont vers Chennevières et en aval vers Goussainville.  
 
Dans l’attente de ce classement, il apparaît important de protéger ces zones naturelles et agricoles 
(N et A) sur lesquelles il n’existe pas de droit de préemption. Pour cela, il faut que la commune puisse 
avoir des informations sur les projets de vente des biens situés dans ces zones.  
 
La SAFER Ile de France (Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural) met en œuvre un 
outil d’observation et de lutte préventive au service des collectivités locales via la signature d’une 
convention. En effet, la SAFER est titulaire d’un droit de préemption dans les zones à vocation 
agricole et naturelle, et est de ce fait renseignée via les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) de 
tous les projets d aliénation.  
 
La convention qu’il est proposé au Conseil Municipal de passer, définit les modalités du dispositif de 
surveillance et d’intervention foncière en vue de protéger les espaces naturels et agricoles du territoire 
communal : la SAFER transmet les déclarations d’intention d’aliéner à la commune qui ensuite 
demande, si elle le souhaite, à la SAFER de préempter pour elle.  
La SAFER reste cependant maîtresse de ses décisions d’intervention. 
 
Les crédits nécessaires liés au coût de la convention seront prévus à l’article 020 – 6281 du budget 
général de la ville 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  décide d’autoriser  Monsieur le Maire à signer  avec la SAFER la convention de surveillance et 
d’intervention foncière.  



 9 

 
���  ���������	
���	�������	���	�	��	
���������	
�	����	 �	
����������	
��	

�����
��	 ���������#���	 
�	 ��	 
���������	 
�	 
������� 	 �����'	 �����	

�	����
�	

 
 
Madame Renée DANILO rappelle que par délibération en date du 27 juin 2008,  le Conseil Municipal 
a autorisé Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des services informatiques 
de la Communauté de Communes Roissy Porte de France dans le cadre de la mise en commun des 
moyens informatiques communautaires. Cette convention ne concernait cependant que les 
établissements scolaires.  
 
Aujourd’hui, il est proposé au Conseil Municipal, de passer un avenant à la dite convention afin 
d’intégrer l’ensemble des services de la commune.  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 020 – 6156 du budget général de la ville.  
 
La durée sera de trois ans à compter du 1er janvier 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix pour, 4 abstentions, 1 voix contre,  
 
�  accepte  cette proposition, 
 
�  autorise  Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 ci-joint à la convention de mise à disposition des 
services informatiques de la Communauté de Communes Roissy Porte de France. 
 

���  �������	��	
������	�����
�	(�������	
 
 
Madame Patricia HAUPAS, Maire Adjoint, rappelle que par délibération en date du 22 février 2008, le 
Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer le contrat enfance jeunesse avec la 
Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Ce contrat a été conclu à compter du 1er janvier 2007 pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au 
31 décembre 2010. 
 
Aujourd’hui, il est proposé au Conseil Municipal de passer un avenant n°1 au contrat enfance 
jeunesse. Cet avenant modifie l’article 1 de la convention, et modifie et/ou complète les annexes 1, 2, 
2bis et 3 de la convention. 
 
Il y intègre également des actions précédemment financées au titre de la dernière année d’un contrat 
enfance ou/et temps libres inscrites dans le présent Contrat Enfance Jeunesse ou/et des actions 
nouvelles dans le champ de l’enfance ou/et de la jeunesse.  
 
L’avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2009 jusqu’au 31 décembre 2010. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  accepte  cette proposition,  
 
�  entérine  les termes de l’avenant au Contrat Enfance Jeunesse, 
 
�  autorise  Monsieur le Maire à signer  avec la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise ledit 
avenant.  
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Madame Naïma VOISIN, Maire-Adjoint, rappelle que par délibération en date du 4 novembre 2004, le 
Conseil Municipal avait autorisé M. le Maire à signer une convention conclue pour une année, avec 
l’association la Nouvelle Etoile des Enfants de France dans le cadre de la mise en place sur la 
commune de Louvres d’un Relais d’Assistantes Maternelles. 
 
Cette convention avait été renouvelée par délibération des 4 novembre 2005 et 23 mars 2007 et 
12 décembre 2007. 
 
Aujourd’hui, il est proposé au Conseil Municipal de la renouveler pour l’année 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  accepte  cette proposition, 
 
�  décide de renouveler  la convention avec la Nouvelle Etoile des Enfants de France à compter du 
1er janvier 2009, pour une période d’un an,  
 
�  autorise  M. le Maire à signer  ladite convention.  

 
���  
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Madame Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose : 
 
Dans le cadre de la programmation 2008/2009 de l’Espace Culturel Bernard Dague, la Commission 
Culturelle a prévu la représentation du spectacle écrit par Georges Feydeau, adapté par Elise Roche 
« Un et un Feydeau » par la troupe du Phénix  (8 artistes). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat de cession des droits 
d’exploitation de ce spectacle avec l’entreprise Avril en septembre. 
 
Le montant de la prestation est de 10 022,50 euros TTC. 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6042-314 du budget général de la ville. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  accepte  cette proposition, 
 
�  autorise M. le Maire à signer le contrat de cession du spectacle « Un et un Feydeau » avec 
l’entreprise Avril en septembre. 
 

���  
������	
�	
������	����	��	���
��
��	)	��	����+�'	� ����	
����	*	
 
Madame Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose : 
 
Dans le cadre de la programmation 2008/2009 de l’Espace Culturel Bernard Dague, la Commission 
Culturelle a prévu la représentation du spectacle « Un Tramway nommé Désir » de Tennessee 
Williams.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat de cession du droit 
d’exploitation de ce spectacle avec l’association « En Toutes Circonstances ». 
 
Le montant de la prestation est de 5 802,50 € TTC 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6042-314 du budget général de la ville. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  accepte cette proposition, 
 
�  autorise M. le Maire à signer le contrat de cession du spectacle « Un Tramway nommé Désir » 
avec l’association « En Toutes Circonstances ». 

 
�!�  ��������������	
�	
���������	)	�������	
���'�����	* 	
 

Monsieur  Eddy THOREAU rappelle que par délibération en date du 24 mars 2006, le Conseil 
Municipal avait accepté le principe de mise en place de bourses citoyennes dans le cadre du CIVIQ 1 
et la création d’une commission d’attribution de ces bourses.  
 
La bourse citoyenne est un dispositif permettant de financer le projet personnel de jeunes Lupariens 
âgés de 16 à 25 ans : formation, projet professionnel nécessitant l’obtention du permis de conduire, 
ou la poursuite d’un cursus d’études. De son côté, le jeune citoyen volontaire doit s’impliquer dans la 
vie locale en participant à des actions d’intérêt public et local (de soutien scolaire, culturelles, 
associatives…)  
 
Les objectifs citoyens éducatifs de ce dispositif sont importants :  
 

·  Impliquer les jeunes dans la vie locale, en lien avec les services municipaux et les acteurs du 
territoire, 

·  encourager leur esprit citoyen, 
·  soutenir, accompagner les jeunes dans le domaine de l’accès à la formation, 
·  les mettre en situation pour développer leur aptitude à communiquer leur éveil culturel et 

favoriser un enrichissement personnel (connaissance de sa ville entre autre), 
·  responsabiliser les jeunes grâce à des missions d’intérêt public et local et l’obligation de 

respecter des délais et un cadre,  
·  les confronter aux nécessités d’organisation, de rigueur et de persévérance, 
·  favoriser la capacité et l’autonomie des jeunes, 
·  leur faire vivre une expérience collective en lien avec le domaine du travail.  

 
Il est proposé au Conseil Municipal,  de maintenir le principe des bourses citoyennes en l’inscrivant 
dans un cadre plus large, dans le cadre du CIVIQ 2 signé avec le Conseil Général du Val d’Oise, 
concernant ses actions de réussite éducative « renforcement de l’accompagnement scolaire » et 
« stage de remise à niveau » mais aussi pour d’autres actions que la ville de Louvres validera comme 
action citoyenne.  

 
Une Commission d’Attribution et de Suivi de la Bourse Citoyenne, dite CASBoc composée d’élus et de 
professionnels, sélectionnera les jeunes en fonction de leur projet. Ces jeunes signeront une charte 
d’engagement citoyen d’une durée d’un an auprès de la collectivité et se verront attribuer une bourse 
liée à la qualité de leur projet et à leur degré d’implication.  La commission validera également les 
missions proposées par les acteurs locaux et les proposera aux jeunes Lupariens.  

 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 422 – 6714 du budget général de la ville.  

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  

 
�  accepte  de renouveler le dispositif des bourses citoyennes mis en place en 2006 et son extension 
à un cadre plus large, 
 
�  autorise  Monsieur le Maire à signer les documents afférents. 
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�$�  ���������	
�������	�	��
���
�����	
�	�������	
��	�� ��
����	
 
Mme Renée DANILO, Maire-Adjoint, expose : 
 
Création d’un poste d’adjoint administratif de 2 ème classe à temps complet pour permettre le 
reclassement pour inaptitude physique d’un adjoint d’animation. 
 
Le Comité Médical a constaté l’inaptitude physique d’un agent aux fonctions d’adjoint d’animation et 
préconise un reclassement professionnel sur un poste sédentaire assis sans port répété de charge de 
plus de 10 kg. Un profil de poste administratif a été proposé à cet agent. 
 
Pour reclasser cet agent il convient de disposer d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe 
ouvert au tableau des effectifs. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder aux écritures suivantes, à compter du 1er janvier 
2009 : 
 

·  Fermeture d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe (ouvert et vacant) 
·  Ouverture d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet 

 
Le Comité Technique Paritaire, réuni en séance du vendredi 28 novembre, a rendu un avis favorable 
à l’unanimité sur ce point. 
 
Avancement de grade 2009 
 
Afin de permettre à des agents d’évoluer dans leur carrière, au vu de leurs compétences 
professionnelles et en respectant les ratios d’avancement déterminés par délibération du Conseil 
Municipal de juin 2007, il y a lieu de procéder aux modifications suivantes à compter du 
1er janvier 2009, sous réserve de l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire du Centre 
de Gestion de Versailles : 
 

·  Fermeture d’un poste de rédacteur principal à temps complet 
·  Ouverture d’un poste de rédacteur chef à temps complet 

 
·  Fermeture d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet 
·  Ouverture d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 

 
·  Fermeture de 2  postes d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet 
·  Ouverture de 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 

 
Le Comité Technique Paritaire, réuni en séance du vendredi 28 novembre 2008, a rendu un avis 
favorable à l’unanimité sur ce point. 
 
Modification de durée hebdomadaire de travail de ce rtains professeurs de musique  
 
Les inscriptions d’enfants à l’école de musique et de danse étant arrêtées à ce jour, il convient de 
modifier comme suit le temps d’emploi de 4 professeurs de musique à compter du 1er Janvier 2009 : 
 
Discipline : trompette 

·  Fermeture d’un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet (4h/20h par semaine) 
·  Ouverture d’un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet (5h30/ 20h par semaine) 

 
Discipline : piano – accompagnement chorale 

·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (15h/20h par 
semaine) 

·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (17h/20h par 
semaine) 

 
Discipline : violon 

·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (8h30/20h par 
semaine) 

·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (10h/20h par 
semaine) 
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Discipline : Guitare 
·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (5h/20hpar 

semaine) 
·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (7h/20h par 

semaine) 
 
Le Comité Technique Paritaire, réuni en séance du vendredi 28 novembre 2008, a rendu un avis 
favorable à l’unanimité sur ce point. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
 
�  décide de modifier  le tableau des emplois comme suit, à compter du 1 er janvier 2009  : 
 

·  Fermeture d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe (ouvert et vacant). 
·  Ouverture d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet. 
 
·  Fermeture d’un poste de rédacteur principal à temps complet. 
·  Ouverture d’un poste de rédacteur chef à temps complet. 

 
·  Fermeture d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet. 
·  Ouverture d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet. 

 
·  Fermeture de 2 postes d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet. 
·  Ouverture de 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 

 
·  Fermeture d’un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet (4h/20h par semaine). 
·  Ouverture d’un poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet (5h30/ 20h par semaine). 

 
·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (15h/20h par 

semaine). 
·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (17h/20h par 

semaine). 
 
·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (8h30/20h par 

semaine). 
·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (10h/20h par 

semaine). 
 
·  Fermeture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (5h/20hpar 

semaine). 
·  Ouverture d’un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet (7h/20h par 

semaine). 
 

�%�  ������������	
��	�����������	����������� �

	�	
������	
�	���	(������	���� �
 
Vu le Code de l’Action Sociale, 
Vu le Code Général des Collectivités, 
Vu la loi 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu les articles 45 et 46 de la loi 2005-706 du 27 juin 2005, relatifs aux assistants maternels et aux 
assistants familiaux, 
Vu le décret 2006-464 du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels, 
Vu le décret 2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l’agrément des assistants maternels, 
 
Considérant que les dispositions de la loi suppriment la rémunération au forfait mais prévoient soit une 
rémunération à l’heure, soit une mensualisation sur la base d’un taux horaire, 
 
Vu l’avis favorable, à la majorité des exprimés, du Comité Technique Paritaire du 28 novembre 2008, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
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DECIDE  
 
����  de mensualiser le salaire des assistantes maternelles sur la base de 195 heures par mois (temps 
complet) et 156 heures par mois (temps partiel) au taux de : 
 
0.308 SMIC horaire (contre 0.281 SMIC horaire prévu au minimum par les textes)  
X 8.71 € au 01/07/2008 = 2.68 € par heure. 
 
Ce taux horaire sera revalorisé en fonction de l’év olution du taux du SMIC. 
 
����  de fixer la journée de travail à 9 heures et la durée hebdomadaire à 45 heures par semaine, tout 
dépassement nécessitant l’accord de l’assistante maternelle et le paiement d’heures supplémentaires 
au taux de : 
2,68 € +1/8ème de majoration = 2.68 € + 0.33 €  = 3.01 € par heure supplémentaire 
 
����  de fixer à 70 % du salaire de base l’indemnité d’attente (en cas de départ définitif de l’enfant -
déménagement ou entrée à l’école) et ce pendant 4 mois maximum. 
 
����  de fixer la majoration pour suggestion spéciale à 0.45 € SMIC par heure et par enfant (versée sur 
production d’un rapport établi par le médecin de la crèche). 
 
����  de verser une indemnité compensatrice égale à 33 € SMIC horaire par mois aux assistantes 
maternelles dont l’agrément a été suspendu. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer de nouveaux contrats de travail pour l’application du 
nouveau mode de rémunération avec effet au 1er janvier 2009. 

 
 
�,-./0,	 1,2	 13-424562	 7042,2	 ,6	 8,0./	 1,	 9:	 1394;30 :.456	 6�	 � �!%	 1/	

562,49	�/64-47:9	1/	�	:8049	��� 	1566:6.	1393<:.45 6	=	�>	9,	�:40,	1,	70,610,	1,2	
13-424562	 ,6	 :7794-:.456	 1,	 9�:0.4-9,	 �	�������	 1/	 
51,	 �3630:9	 1,2	 
599,-.484.32	
�,004.504:9,2	
	

·  Convention de partenariat avec la coordination du Téléthon Louvres 95 
·  Convention de formation avec l’Union des Maires du Val d’Oise 
·  Conventions de formation avec le Groupe Territorial « Les Formations d’Experts » 
·  Convention de formation avec le SAS Territorial Groupe Moniteur 

 
 
 

������������	
�	�>	��'	��������?	�����	
 
1.  JUIN 2009 : ELECTIONS DES REPRESENTANTS AU PARL EMENT EUROPEEN  
 

Inscrivez-vous sur les listes électorales en Mairie  
avant le 31 décembre 2008 à 18 heures 

 
��� �  Qui peut voter ? 

·  Les citoyens français ainsi que les citoyens de l’U nion européenne  résidant dans un 
Etat membre dont ils ne sont pas ressortissants. 

 
��� �  Quelles sont les conditions à remplir ? 

·  Etre âgé (e) d’au moins 18 ans avant le 1er mars 2009 ; 
·  Etre domicilié (e) en France ; 
·  Ne pas être privé (e) du droit de vote en France et pour les citoyens de l’Union européenne 

dans l’Etat dont ils ont la nationalité. 
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��� �  Pourquoi s’inscrire sur une liste électorale ?  
·  Pour voter, il faut être inscrit sur la liste électorale de son lieu de résidence. Cette inscription 

permet en outre de recevoir sa carte d’électeur sur laquelle figure l’adresse de son bureau 
de vote. 

·  Les ressortissants de l’Union européenne doivent s’inscrire sur une liste électorale 
complémentaire. 

 
Si vous n’êtes pas inscrit (e) sur la liste électorale et pour les ressortissants européens sur la liste 
complémentaire pour les élections européennes vous ne pourrez pas voter. 
 
��� �  Quand s’inscrire sur les listes électorales pour l es citoyens français ? 
 
Vous avez changé de domicile  : Si vous avez déjà été inscrit (e) et que vous avez changé de 
domicile, il est nécessaire de vous réinscrire avant le dernier jour de l’année 2008 à la Mairie de votre 
nouveau domicile. 
 
Vous venez d’avoir 18 ans ou vous aurez 18 ans à la  veille du scrutin 
Vous êtes inscrit (e) d’office sur les listes électorales de votre commune. 
 
Vous pouvez vérifier la prise en compte de votre inscription auprès de votre Mairie, avant le 
31 décembre 2008. 
 
Si vous n’avez pas reçu de notification de votre inscription le 10 janvier 2009, vérifiez le tableau 
affiché en Mairie. Il doit comporter toutes les nouvelles  inscriptions. Si vous constatez que votre nom 
ne figure pas sur ce tableau, vous avez la possibilité de saisir le tribunal d’instance du lieu de votre 
domicile pour vous faire inscrire jusqu’au 20 janvier 2009. 
 
��� �  Quand s’inscrire sur les listes électorales pour l es citoyens de l’Union européenne  ? 
Pour voter aux élections européennes de juin 2009, il faut obligatoirement être inscrit sur la liste 
complémentaire ouverte dans la Mairie de son lieu de résidence en France. 
 

Attention, l’inscription sur la liste complémentaire pour les 
élections municipales n’entraîne pas l’inscription sur la liste 
complémentaire pour les élections des représentants français au 
Parlement européen. Vous pouvez toutefois demander en même 
temps, votre inscription pour les futures élections municipales. 

 
��� �  Où serez-vous inscrit (e) ? 
Vous serez normalement inscrit (e) sur les listes électorales de votre commune de résidence. 
Si vous résidez ailleurs qu’à votre domicile familial (par exemple parce que vous étudiez dans une 
autre ville), vous pouvez demander à être inscrit (e) sur les listes de la commune de ce lieu de 
résidence à condition d’y séjourner de manière continue depuis le 31 août 2008.  
 

Si vous effectuez vos démarches après le 1er janvier 2009, votre 
demande d’inscription, à la Mairie, ne sera prise en compte qu’à 
compter du 1er mars 2010. 

 
��� �  comment s’inscrire ? 
 
Rendez-vous dans votre Mairie et munissez-vous : 
Si vous êtes de nationalité française, 

·  D’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport…) ; 
·  D’un document récent prouvant que vous êtes bien domicilié (e) dans votre commune (par 

exemple, des factures de téléphone fixe ou d’électricité, votre avis d’imposition, des quittances 
de loyer…). 

 
Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne, 
Il vous faudra fournir, en plus des documents cités ci-dessus, une attestation sur l’honneur dans 
laquelle vous indiquerez votre nationalité, votre adresse en France et que vous n’êtes pas privé (e) du 
droit de vote dans l’Etat dont vous êtes ressortissant. Cette attestation est pré-rédigée dans le 
formulaire agréé. 
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Il est également possible de s’inscrire par courrier en adressant à la Mairie de sa commune le 
formulaire agréé disponible sur les sites du Ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales : www.interieur.gouv.fr ou www.service-public.fr à la rubrique « élections ». 
Le formulaire doit être accompagné impérativement des pièces justificatives et transmis avant le 
31 décembre 2008. 
 
 
2. COMMUNIQUE DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DU VAL D’OISE  
	
- « Home Jacking » -  
 
De l’analyse effectuée par les services de gendarmerie, il ressort que certaines précautions d’usage 
pourraient utilement être prises afin de limiter ces exactions : 
 

·  Lorsque cela est possible, ne pas stationner de véhicule , souvent haut de gamme, devant le 
domicile dans la rue ou devant le garage ; 

·  Eviter de laisser dans la pièce constituant l’entré e de la demeure les documents 
administratifs de l’automobile, les moyens de paiement de la famille, les pièces d’identité, les 
téléphones portables, les clés des véhicules et de l’habitation . 

 
- Cambriolages -   
 
Lors de la constatation d’un cambriolage, il est primordial d’éviter d’entreprendre tout ne ttoyage 
ou inventaire de l’habitat visité. En effet, par une intervention trop prompte du propriétaire, les lieux 
se retrouvent définitivement pollués au sens de la police scientifique. 
 
Aussi, la première mesure à prendre est de prévenir le service de gendarmerie compétent (17) e t 
de préserver intact le lieu de commission des faits . Cette mesure, mise en œuvre par tous, 
permettra aux enquêteurs d’étayer leurs constatations par des opérations de police technique fiables 
et facilitant la manifestation de la vérité. 
 
3. FORUM DES METIERS – APPEL A CANDIDATURE  - 
 
La ville de Louvres organise le Forum des métiers qui se tiendra le mercredi 11 février 2009 de 
10 heures à 17 h 30 au Gymnase Jean COLIGNON. 
 
Vous souhaitez  faire découvrir votre métier  aux jeunes et les guider  dans leur orientation. 
Inscrivez-vous dés maintenant auprès du Point Information Jeunesse (PIJ) de LOUVRES, 
7 Place de la Gare : 01 34 31 31 33.  
 
4. TELETHON 2008 
 
16 100 € ont été recueillis (14 008 € en 2007, soit  15 % de plus). BRAVO ! 
Un grand merci à M. Alain HAUPAS, coordinateur Téléthon Louvres 95, aux donateurs, aux bénévoles 
et à tous ceux qui ont contribué à ce résultat.  
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CALENDRIER 

 
 
Dimanche 14 décembre 2008 à 14 heures à l’Espace Cu lturel Bernard Dague  
Arbre de Noël organisé par la ville et le Comité des Fêtes. 
 
Mardi 16 décembre 2008 à 20 heures 30 à Roissy en F rance  
Conseil de Communauté de Communes 
Réunion ouverte au public. 
 
Jeudi 18 décembre 2008 à 20 heures – Mairie de Louv res 
Réunion publique sur le projet d’aménagement de la Butte aux Bergers. 
 
Du 19 décembre 2008 au 16 janvier 2009 – Mairie de Louvres  
Exposition publique organisée par la commune de Louvres et la Communauté de Communes 
Roissy Porte de France dans le cadre du projet d’aménagement de la Butte aux Bergers. 
 
Vendredi 19 décembre 2008 à 19 heures à l’Espace Cu lturel Bernard Dague  
Vœux de M. le Maire et du Conseil Municipal aux personnalités. 
 
Jeudi 8 janvier 2009 à 20 heures 30 en Mairie de Lo uvres  
Conseil Municipal spécial  sur le projet d’éco-quartier Louvres-Puiseux – réunion ouverte au public. 
 
Samedi 10 janvier 2009 à 20 heures 30 à l’Espace Cu lturel Bernard Dague  
Théâtre : « La Bombe » de Carole Greep. 
 
Samedi 17 janvier 2009 à 20 heures 30 à l’Espace Cu lturel Bernard Dague  
Théâtre : Un et un Feydeau d’après « l’Hôtel du libre échange » de Georges Feydeau. 
 
Samedi 24 janvier 2009 de 10 h à 13 heures à l’Espa ce Culturel Bernard Dague  
4ème table ronde « L’Enfant, ses parents et l’Ecole » sur le thème de la conférence du 
18 octobre 2008. 
 
Vendredi 30 janvier 2009 à 20 heures 30 en Mairie d e Louvres  
Séance du Conseil Municipal – réunion ouverte au public. 

 

 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous ainsi qu’à vos familles 
de joyeuses fêtes de fin d’année et une excellente année 2009 

 
 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23 heures 10. 


